
12.1. CLUB 3 & 4 ROUES COMTÉ JOHNSON INC. – CONFORMITÉ DES TRAVERSES DE 
ROUTES MUNICIPALES POUR LES VÉHICULES HORS ROUTES (VTT) – SAISON 
HIVERNALE 2024-2025 

CONSIDÉRANT qu’une demande, datée du 21 octobre dernier, est adressée à la Ville par 
monsieur Mario Deslandes, vice-président du Club 3 & 4 roues comté Johnson 
inc., pour autoriser le passage en véhicule tout-terrain sur certains rangs de la 
Ville de Saint-Pie pour la saison hivernale 2024-2025; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise le Club 3 & 4 roues du comté de Johnson inc. à traverser en véhicule 
tout-terrain, pour la saison 2024-2025, aux endroits suivants : 

- Grand rang Saint-François 
- Petit rang Saint-François 
- Route 235 
- Rang de la Rivière Nord entre le 1205 et le 1215, soit sur une distance approximative de 

250 mètres; 

Si requis, faire une demande d’autorisation auprès du ministère des Transports du Québec.




